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ARRETE n° 852 CM du 4 juin 2014 portant transformation et réorganisation 
de l’Institut de formation maritime - pêche et commerce en Centre des métiers 
de la mer de Polynésie française.

NOR : IFM1400969AC
(JOPf du 13 juin 2014, n° 47, p. 7367)
Modifié par :

· Arrêté n° 1382 CM du 9 octobre 2014 ; JOPF du 17 octobre 2014, n° 83, p. 12399 (1)
· Arrêté n° 1867 CM du 15 décembre 2014 ; JOPF du 19 décembre 2014, n° 101, p. 15521

· Arrêté n° 1147 CM du 2 juillet 2018 ; JOPF du 6 juillet 2018, n° 54, p. 12560

· Arrêté n° 1174 CM du 8 juillet 2019 ; JOPF du 12 juillet 2019, n° 56, p. 12540
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Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 80-20 du 14 février 1980 portant création d’un Institut de formation maritime - pêche et commerce ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires du gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 1091 CM du 12 novembre 1985 portant organisation de l’inspection générale de l’administration du territoire (IGAT) ;

Vu l’arrêté n° 1415 CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2014,

Arrête :

Article 1er.— La délibération n° 80-20 du 14 février 1980 susvisée est modifiée comme suit :

1°
Dans l’intitulé, les mots : « Institut de formation maritime - pêche et commerce » sont remplacés par les mots : « Centre des métiers de la mer de Polynésie française ».

2°
L’article 1er est ainsi rédigé :


« Article 1er.— Il est créé en Polynésie française un établissement public de formation à caractère administratif, doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière dénommé : « Centre des métiers de la mer de Polynésie française ». »
3°
L’article 2 est abrogé.

4°
L’article 3 est ainsi rédigé :


« Art. 3.— Les dispositions relatives aux missions, l’organisation et au fonctionnement du Centre des métiers de la mer de Polynésie française seront fixées par arrêté pris en conseil des ministres. » »
5°
L’article 4 est ainsi rédigé :


« Art. 4.— Dans toutes les réglementations faisant référence à « Institut de formation maritime - pêche et commerce », il convient de lire : « Centre des métiers de la mer de Polynésie française ».

Art. 2.— Les missions, l’organisation, et les règles de fonctionnement de l’établissement public à caractère administratif dénommé « Centre des métiers de la mer de Polynésie française » (CMMPF), ci-après désigné « l’établissement », sont fixées par les dispositions du présent arrêté.

Art. 3.— L’établissement a une compétence générale dans le domaine de la formation maritime professionnelle au sens du code du travail et concerne, d’une part, les formations relatives aux pêches maritimes, aux cultures marines, à la marine marchande, au yachting professionnel et d’autre part, les activités liées aux métiers de la production, du traitement et de la conservation des produits de la mer.

L’établissement a vocation notamment à accompagner le développement des grands projets économiques maritimes publics ou privés en Polynésie française par la formation professionnelle aux métiers du secteur maritime et para-maritime.

Dans les domaines de sa compétence, il mène ses formations et peut faire appel à des partenariats.

Art. 4.— L’établissement a son siège à Tahiti sis commune de Papeete à Motu Uta. La compétence décrite à l’article 3 du présent arrêté est exercée sur l’ensemble de la Polynésie française et pour sa réalisation peut faire l’objet de la création de manière temporaire ou permanente de sections ou d’antennes secondaires de rétablissement.

TITRE Ier - Le conseil d’administration

Art. 5. (remplacé, Ar n° 1147 CM du 2/07/2018, article. 1er) — L'établissement est administré par un conseil d'administration de neuf (9) membres ayant voix délibérative, composé comme suit :
-
le ministre en charge de la pêche, président ;

-
le ministre en charge de la formation professionnelle, vice-président ;

-
le ministre en charge des transports maritimes ou son représentant, membre ;
-
le chef du service des affaires maritimes (Etat) de Polynésie française ou son représentant, membre ;
-
un représentant de l'assemblée de la Polynésie française ou son suppléant désigné par cette institution, membre ;
-
quatre (4) personnalités qualifiées au titre de chacun des secteurs professionnels suivants :

-
un armateur du commerce ;

-
un armateur de pêche thonière hauturière ;

-
un officier de la marine marchande ;

-
un représentant des marins-pêcheurs.
Les administrateurs siégeant au titre des intérêts professionnels, ainsi que leurs suppléants, sont nommés pour deux ans par arrêté du Président de la Polynésie française sur proposition du président du conseil d'administration, après consultation des organisations professionnelles représentatives.
En cas de perte de la qualité ayant conduit à leur nomination ou à l'expiration de leur mandat, il est pourvu à leur remplacement ou à leur renouvellement dans le délai de deux (2) mois.
Outre les personnes ayant voix délibérative, le conseil d'administration comporte de manière permanente des membres ayant voix consultative :
-
le directeur de l'établissement ;

-
(supprimé, Ar n° 1174 CM du 8/07/2019, art. 9) ;
-
un représentant du Cluster maritime Polynésie française ;

-
l'agent comptable ;

-
le contrôleur des dépenses engagées ou son représentant ;

-
le directeur des affaires maritimes polynésiennes ou son représentant ;

-
le directeur des ressources marines et minières ou son représentant ;

-
le directeur du Centre national des arts et métiers en Polynésie française ou son représentant ;

-
le président de la CCISM ou son représentant ;

-
un représentant du personnel ou son suppléant.
Une copie du dossier de séance du conseil d'administration est transmise à la direction de la modernisation et des réformes de l'administration simultanément à son envoi aux membres. De même, elle est destinataire d'une copie du procès-verbal de séance et des délibérations prises.
Le président peut inviter aux séances toute personne dont il juge la présence utile. Ces personnes siègent avec voix consultative.
Art. 6.— Lorsque le personnel de l’établissement doit être représenté au conseil d’administration, le représentant et son suppléant sont élus pour trois (3) ans par l’ensemble du personnel et parmi ce personnel, au scrutin uninominal à deux (2) tours, dans les conditions précisées par décision du directeur de l’établissement.

Art. 7.— Les fonctions de président ou membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Art. 8.— Fonctionnement du conseil d’administration

Le conseil d’administration se réunit au moins deux (2) fois par an sur convocation de son président ou à la demande de la majorité de ses membres. En cas d’absence ou d’empêchement du président, le vice-président du conseil d’administration procède aux convocations.

Le conseil d’administration se réunit en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’établissement le nécessite. Dans tous les cas il est convoqué selon la procédure décrite par le présent arrêté.

Les convocations doivent parvenir aux membres du conseil d’administration huit (8) jours calendaires au moins avant la tenue de la séance. L’ordre du jour du conseil d’administration est arrêté par le président sur proposition du directeur général de l’établissement. Il est obligatoirement joint aux convocations.

Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer que si cinq (5) membres ayant voix délibératives sont présents ou représentés.

En cas d’absence, les membres ont la faculté de se faire représenter par un autre membre délibérant du conseil d’administration dûment mandaté. Chaque membre ne peut recevoir qu’une seule procuration.

Si le quorum n’est pas atteint dès la première convocation, la séance du conseil d’administration est renvoyée à quarante-huit (48) heures au moins et dans les cinq (5) jours ouvrables au plus.

A l’issue de cette seconde convocation, le conseil d’administration peut valablement délibérer quel que soit le nombre de membres délibérants présents ou représentés.

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Le secrétariat du conseil d’administration est confié à la direction de l’établissement qui assure l’organisation matérielle des séances et la tenue des archives. Pour ce faire, il est assisté du personnel de l’établissement.

Les membres du conseil d’administration ayant voix délibérative peuvent recevoir mandat pour représenter les intérêts de l’établissement auprès d’organismes nationaux ou internationaux de même nature.

Art. 9.— Attributions du conseil d’administration

Le conseil d’administration est compétent sur la politique générale de l’établissement et délibère au regard :

1° Des attributions générales sur :
-
le règlement intérieur de l’établissement ;

-
la politique générale de l’établissement ;

-
les programmes annuels de formation de l’établissement ;

-
le rapport d’activité annuel de l’établissement ;

-
(retiré, Ar n° 1867 CM du 15/12/2014, art. 2)
-
l’organigramme de l’établissement ;

-
la délégation de certains de ses pouvoirs au président du conseil d’administration ou au directeur de l’établissement ;

-
la création, en tant que de besoin, de commission ou comité dont il détermine la durée, la composition, les missions ainsi que la durée du mandat des membres.

2° Des attributions financières sur :
-
le budget et les décisions modificatives ;

-
les créations, transformations, renouvellements et suppressions de postes au sein de l’établissement ;

-
les droits de formation réglés par les stagiaires de la formation continue, les auditeurs et les stagiaires préparant un diplôme propre à l’établissement ;

-
les règles applicables à la tarification et les modalités tarifaires des prestations fournies ;

-
les états prévisionnels de recettes et de dépenses ainsi que les états rectificatifs ;

-
les comptes financiers ;

-
l’affectation du résultat de l’exercice précédent ;

-
la passation des marchés de travaux, de fourniture ou de services lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du pays, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés ;

-
l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables et accord des remises gracieuses de créances de l’établissement dans le cadre fixé, le cas échéant, par la réglementation en vigueur ;

-
les catégories de contrats et conventions qui, en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumises pour approbation.

(remplacé, Ar n° 1867 CM du 15/12/2014, art. 3) « 3° Des attributions patrimoniales sur :

-
les acquisitions et cessions d’immeubles relevant du patrimoine de l’établissement ;

-
l’acceptation des dons et legs ;

-
les décisions relatives au patrimoine immobilier de l’établissement. »
Le président du conseil d’administration

Art. 10.— Le président assure le fonctionnement régulier du conseil d’administration. Il veille au respect de ses délibérations et en est le garant.

Il signe le contrat du directeur et tous actes individuels le concernant.

Il représente l’établissement en Polynésie française et à l’extérieur dans le cadre de la politique publique décidée par le conseil d’administration.

TITRE II - L’ORGANISATION ADMINISTRATIVE
Direction et personnel

Art. 11.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré par du personnel statutaire ou contractuel, permanent ou temporaire, détaché ou mis à disposition.
Section II - Dispositions relatives au directeur de l’établissement

Art. 12.— Nomination du directeur de l’établissement

Le directeur de l’établissement, dénommé « le directeur », est nommé par arrêté pris en conseil des ministres sur proposition du président du conseil d’administration. La qualification minimale du directeur de l’établissement est celle équivalente à un agent de l’administration de la catégorie A pouvant prétendre à une ancienneté minimum de cinq (5) années d’exercice consécutif.

Art. 13.— Attribution du directeur de l’établissement

Le directeur assure la direction morale et pédagogique de l’établissement et le représente dans tous les actes relevant de sa compétence. Il dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de l’établissement et accomplir les actes nécessaires à l’exécution de sa mission.

A cette fin, il est chargé de la direction administrative, pédagogique et financière de l’établissement qu’il représente dans tous les actes de la vie civile et en justice.

1° Attributions administratives

Dans la limite des effectifs budgétaires et des rémunérations maximales autorisées, le directeur pourvoit à tous les emplois.

Il exerce l’autorité hiérarchique et le pouvoir disciplinaire à l’égard du personnel de l’établissement.

A ce titre, il nomme les agents et peut, selon les cas, procéder à leur remise à disposition de leur administration d’origine ou à leur licenciement.

Il note de plein droit le personnel titulaire et établit le tableau d’avancement. Il accorde les congés de toute nature auxquels le personnel peut prétendre et selon la réglementation en vigueur.

Il procède aux affectations et mutations selon les nécessités du service dans la limite des postes ouverts au budget voté par le conseil d’administration et approuvé selon la réglementation en vigueur.

2° Attributions pédagogiques

Dans le cadre des directives de politique générale du conseil d’administration, le directeur arrête les programmes de formation professionnelle annuelle et les présente en conseil d’administration.

Il signe les attestations de formation ou de connaissance.

Il signe, conjointement avec le président du conseil d’administration, les certificats de formation professionnelle ou de perfectionnement délivrés par l’établissement à l’issue des sessions de formation professionnelle dispensées.

Le directeur représente l’établissement dans toutes les opérations qu’il effectue.

Il établit et signe :

-
toutes conventions relatives à des prestations fournies par ou pour l’établissement, établies avec des tiers publics ou privés dans le cadre du fonctionnement normal de l’établissement ou pour la poursuite du programme de formations approuvé par le conseil d’administration ;

-
toutes conventions relatives à des formations ou modules de formation en faveur des stagiaires de l’établissement.

3° Attributions financières

Le directeur est ordonnateur du budget de l’établissement. A ce titre, il engage les dépenses et passe les marchés. Il peut déléguer sa signature en la matière au directeur adjoint administratif et financier.

Il peut créer des régies d’avances et des régies de recettes, sur avis conforme de l’agent comptable.

Il prépare les décisions budgétaires qu’il soumet au conseil d’administration et en assure l’exécution.
Section III - La direction

Art. 14.— La direction est composée du directeur, d’un directeur adjoint administratif et financier, d’un censeur des études et d’un secrétariat chargé notamment de l’accueil et du traitement du courrier. Peuvent y être rattachés des attachés d’administration en vue d’une bonne gestion des procédures administratives et du système de formation maritime de l’établissement.

Art. 15.— Le directeur adjoint administratif et financier de l’établissement

Le directeur adjoint administratif et financier est placé sous l’autorité du directeur de l’établissement et l’assiste dans le fonctionnement administratif, budgétaire, financier et comptable de l’établissement.

Il a compétence dans l’instruction et le suivi des marchés publics et des conventions de prestations.

Il est choisi à l’égard de ses compétences avérées dans l’organisation administrative et comptable d’un service administratif de la Polynésie française ou de l’un de ses démembrements publics. Il a une maîtrise des procédures juridiques, administratives et comptables. Son niveau de qualification est équivalent à celle d’un agent de l’administration du pays de la catégorie A.

Sur le plan comptable, il est assisté de l’intendance de l’établissement et veille à la bonne instruction des dossiers des élèves.

Il peut avoir délégation du directeur de l’établissement pour la gestion financière et matérielle de l’établissement.

Art. 16.— Le censeur des études

Le censeur des études est placé sous l’autorité du directeur de l’établissement et assure le fonctionnement pédagogique de l’établissement.

Il veille à l’application stricte des programmes et horaires d’enseignement.

Il est coordonnateur des bureaux d’études et de formation de l’établissement, chargé de suivre les référentiels de formation maritime professionnelle en application des conventions maritimes internationales dans les programmes de formation et celles relevant de la compétence de la Polynésie française.

Il est choisi à l’égard de ses diplômes supérieurs du domaine de la marine marchande ou du domaine para-maritime. Il doit avoir la formation et l’expérience professionnelle et pédagogique, à minimum de cinq (5) années, requise pour assurer la fonction. Il doit maîtriser l’organisation et les orientations de la formation maritime, les textes réglementaires internationaux et ceux relevant de la compétence de la Polynésie française, relatifs à la formation maritime professionnelle, son niveau de qualification est équivalent à celle d’un agent de l’administration du pays de la catégorie A.

Pour l’assister dans la conduite de sa mission, le censeur s’appuie sur des responsables d’unité de formation parmi les formateurs de l’établissement qu’il propose au directeur de l’établissement.

Ces responsables ont pour mission de participer à la conception et à la proposition des projets et des choix de politique de l’établissement.

Dans l’unité de formation pour laquelle ils œuvrent, sous l’autorité du censeur, ils veillent à son bon fonctionnement, exécutent la politique générale de l’établissement et mettent en œuvre les actions qui les concernent arrêtées dans ce cadre.

Art. 17.— Le comité de direction

Il se réunit au moins, une fois dans le mois, pour discuter des problèmes administratifs, pédagogiques, financiers ou de toute autre nature, liés au fonctionnement quotidien de l’établissement.

Il est présidé par le directeur de l’établissement et comprend le directeur adjoint administratif et financier, le censeur des études et l’agent comptable.

TITRE III - REGIME BUDGETAIRE, FINANCIER ET COMPTABLE

Art. 18.— Dispositions générales

Les opérations relatives à la gestion financière et comptable de l’établissement sont effectuées par le directeur en sa qualité d’ordonnateur et par l’agent comptable.

Elles sont constatées tant en deniers qu’en matières dans des écritures tenues conformément à la réglementation du pays applicable aux établissements publics administratifs en matière budgétaire, financière et comptable.

Art. 19.— L’agent comptable

L’agent comptable de l’établissement est le comptable direct du Trésor chargé de la trésorerie des établissements publics.

Art. 20.— Le compte financier

Le compte financier de l’agent comptable est établi conformément à la réglementation applicable aux établissements publics administratifs en matière budgétaire, financière et comptable.
Il est visé par le directeur de l’établissement et approuvé par le conseil d’administration.

Art. 21.— Les recettes de l’établissement comprennent notamment :

-
les subventions de l’Etat, de la Polynésie française et de toute autre collectivité publique ou organisme public ou privé ;

-
les revenus de biens meubles ou immeubles ;

-
les produits tirés de la vente ou de la location de biens ;

-
les recettes provenant de ses activités dont les rémunérations de services rendus ;

-
le produit des opérations commerciales de l’établissement et, de façon générale, toute autre recette provenant de l’exercice de ses activités ;

-
les libéralités, dons, legs et leurs revenus.

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 22.— Les dispositions du présent arrêté abrogent et remplacent les dispositions prévues par l’arrêté n° 1522 CM du 4 novembre 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut de formation maritime - pêche et commerce.

Art. 23.— Le ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l’aquaculture et des relations avec les institutions est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 juin 2014.


Pour le Président, absent :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des ressources marines,


des mines et de la recherche,


Tearii ALPHA.

___________________________________________
(1) Arrêté n° 1382 CM du 9 octobre 2014 : 
Art. 2.— Les dispositions relatives aux administrateurs siégeant au titre des intérêts professionnels s’appliquent aux mandats en cours.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


